
Le contrat peut-il contenir des clauses sur le droit de visite
médicale de l'employeur ?

Réponse courte

Le contrat de travail peut contenir des clauses relatives à la visite médicale, mais uniquement dans le respect strict

des obligations légales prévues par la législation luxembourgeoise. Ces clauses doivent se limiter à rappeler la

surveillance médicale organisée par le service de santé au travail, sans conférer à l'employeur un droit général ou

discrétionnaire d'imposer des visites médicales.

Toute clause prévoyant des visites médicales à l'initiative exclusive de l'employeur, en dehors des cas légalement

prévus, est nulle et non avenue. L'employeur ne peut ni organiser lui-même les examens médicaux, ni désigner un

médecin de son choix, ni exiger des contrôles médicaux hors du cadre légal.

Définition

La visite médicale en entreprise désigne l'examen de santé imposé ou proposé au salarié dans le cadre de la

relation de travail, généralement à l'initiative de l'employeur ou du service de santé au travail. Au Luxembourg, la

surveillance médicale des salariés relève principalement de la compétence du médecin du travail, conformément

à la législation sur la santé et la sécurité au travail. Le contrat de travail peut contenir des clauses relatives à la

surveillance médicale, mais leur validité est strictement encadrée.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il inclure des clauses de visite médicale dans le contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, mais uniquement dans le respect strict des obligations légales. Les clauses doivent se limiter à rappeler la surveillance médicale
organisée par le service de santé au travail, sans conférer à l'employeur un droit général d'imposer des visites médicales en dehors du
cadre légal.

L'employeur peut-il organiser lui-même les examens médicaux de ses salariés ?

Non, l'employeur ne peut ni organiser lui-même les examens médicaux, ni désigner un médecin de son choix. L'organisation des visites
médicales relève exclusivement du service de santé au travail agréé auquel l'employeur doit être affilié.

Que se passe-t-il si l'employeur inclut des clauses de visite médicale trop larges dans le contrat ?

Toute clause prévoyant des visites médicales à l'initiative exclusive de l'employeur, en dehors des cas légalement prévus, est nulle et non
avenue. L'employeur s'expose également à un risque de sanction pour atteinte à la vie privée du salarié.

Quelles sont les visites médicales que l'employeur peut légalement exiger ?

L'employeur peut uniquement exiger les visites médicales prévues par la législation : visite d'embauche, visite de reprise après absence
prolongée pour raison de santé, et surveillance périodique pour certains postes à risques. Ces examens doivent être organisés par le
service de santé au travail agréé.
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Conditions d’exercice

L'employeur ne peut pas imposer librement des visites médicales à ses salariés en dehors du cadre légal prévu par

le Code du travail et la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la santé des travailleurs au travail. Les visites médicales

obligatoires sont celles prévues par la législation, notamment lors de l'embauche, de la reprise après une absence

prolongée pour raison de santé, ou dans le cadre de la surveillance périodique pour certains postes à risques. Toute

clause contractuelle qui prévoirait des visites médicales à l'initiative exclusive de l'employeur, en dehors de ces cas,

serait nulle et non avenue.

Modalités pratiques

L'organisation des visites médicales relève du service de santé au travail agréé, auquel l'employeur doit être affilié.

L'employeur a l'obligation d'informer le salarié de la nécessité de se soumettre aux visites médicales légales, mais il

ne peut pas organiser lui-même des examens médicaux ni désigner un médecin de son choix pour effectuer ces

visites. Le salarié est tenu de se présenter aux convocations du médecin du travail. Toute clause contractuelle qui

prévoirait une visite médicale organisée directement par l'employeur ou un contrôle médical en dehors du service de

santé au travail est dépourvue d'effet juridique.

Pratiques et recommandations

Il est déconseillé d'insérer dans le contrat de travail des clauses conférant à l'employeur un droit général ou

discrétionnaire de soumettre le salarié à une visite médicale. Seules les obligations légales de surveillance médicale

doivent être rappelées dans le contrat, en se référant explicitement à l'intervention du service de santé au travail.

Toute clause qui irait au-delà de ce cadre, notamment en prévoyant des examens médicaux à la demande de

l'employeur sans justification légale, expose l'employeur à un risque de nullité de la clause et de sanction pour

atteinte à la vie privée du salarié.

Cadre juridique

Le régime des visites médicales est régi par le Code du travail, notamment les articles L.312-1 et suivants, ainsi que

par la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la santé des travailleurs au travail. La jurisprudence luxembourgeoise

confirme que la surveillance médicale relève exclusivement du service de santé au travail et que l'employeur ne peut

pas imposer de visites médicales en dehors des cas prévus par la loi. Toute clause contractuelle contraire est

réputée non écrite.

L'insertion de clauses contractuelles sur le droit de visite médicale de l'employeur doit être limitée à la stricte application des

obligations légales. Toute initiative unilatérale de l'employeur en dehors du cadre légal constitue une atteinte aux droits fondamentaux

du salarié et expose l'entreprise à un risque contentieux.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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